
Que faire si un salarié empêche un contrôle ITM ?

Réponse courte

En cas d’obstacle opposé par un salarié lors d’un contrôle ITM, l’employeur doit immédiatement intervenir pour faire

cesser l’entrave, rappeler au salarié son obligation de coopération, faciliter l’accès des agents de l’ ITM, documenter

précisément les faits, informer la direction et le service RH, coopérer activement avec l’ ITM et signaler l’incident, puis

envisager l’ouverture d’une procédure disciplinaire à l’encontre du salarié.

Il est également nécessaire de préserver les preuves de l’incident, de consulter le service juridique avant toute

sanction lourde, et de veiller à une communication transparente avec l’ITM pour limiter les risques administratifs et

pénaux pour l’entreprise. L’inaction ou la tolérance de l’employeur peut engager sa propre responsabilité.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Empêcher un

contrôle ITM signifie toute action ou omission d’un salarié visant à entraver, retarder, limiter ou empêcher l’accès,

la vérification ou l’investigation des agents de l’ITM dans l’exercice de leurs missions. Cette obstruction peut être

matérielle (refus d’accès, dissimulation de documents, altération de preuves) ou verbale (menaces, intimidation,

fausses déclarations).

Conditions d’exercice

Les agents de l’ITM disposent d’un droit d’accès sans avertissement préalable à tous les locaux, installations et

documents de l’employeur, pendant les heures de travail. Ce droit s’étend à la consultation de tout document utile à

la vérification du respect des obligations légales. Les salariés, à quelque niveau hiérarchique que ce soit, sont tenus

de coopérer pleinement avec les agents de l’ITM. Le refus d’obtempérer, l’entrave ou la fourniture d’informations

inexactes constituent des manquements graves, susceptibles d’engager la responsabilité disciplinaire et pénale du

salarié.

Modalités pratiques

En cas d’obstacle opposé par un salarié lors d’un contrôle ITM, l’employeur doit immédiatement :
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Intervenir pour faire cesser l’entrave et rappeler au salarié son obligation de coopération.

Faciliter l’accès des agents de l’ITM aux locaux et documents concernés.

Documenter précisément les faits (date, heure, nature de l’entrave, identité du salarié, témoignages

éventuels).

Informer sans délai la direction et le service RH.

Coopérer activement avec l’ITM, en signalant l’incident et en fournissant toute information requise.

Envisager l’ouverture d’une procédure disciplinaire à l’encontre du salarié, conformément au règlement interne

et à la procédure prévue par le Code du travail.

Préserver les preuves de l’incident en vue d’une éventuelle action judiciaire ou administrative.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser l’ensemble du personnel, notamment les salariés en contact avec l’ ITM, sur

l’importance de la coopération lors des contrôles. L’employeur doit intégrer dans le règlement interne une clause

spécifique rappelant l’obligation de collaboration avec les autorités de contrôle. En cas d’incident, la réaction doit être

immédiate, proportionnée et conforme à la procédure disciplinaire interne. Il est conseillé de consulter le service

juridique ou un avocat spécialisé avant toute sanction disciplinaire lourde (avertissement, mise à pied, licenciement).

Une communication transparente avec l’ITM est essentielle pour limiter les conséquences administratives et pénales

pour l’entreprise.

Cadre juridique

L’article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois confère à l’ITM le droit d’accès et de contrôle dans les

entreprises. L’article L.312-3 prévoit l’obligation de coopération de toute personne présente sur les lieux contrôlés.

L’entrave à l’exercice des missions de l’ITM est sanctionnée par l’article L.312-4, qui prévoit des amendes

administratives et des peines d’emprisonnement en cas d’obstacle volontaire. Sur le plan disciplinaire, l’employeur

peut engager une procédure sur la base de l’article L.124-10 relatif au licenciement pour faute grave. La

jurisprudence luxembourgeoise considère l’entrave à un contrôle ITM comme une faute grave justifiant, selon les

circonstances, un licenciement immédiat sans préavis ni indemnité.

En cas d’entrave à un contrôle ITM, l’inaction ou la tolérance de l’employeur peut engager sa propre responsabilité pénale et

administrative. Il est impératif d’agir sans délai et de documenter rigoureusement chaque étape de la gestion de l’incident.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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